
 

VISITE D’ECHANGE ET D’IMMERSION 

EN GUADELOUPE  

D’INSPECTEURS DU TRAVAIL D’HAÏTI 

 

La DIECCTE de Guadeloupe a reçu du 

24 au 27 janvier 2017, une délégation 

d’inspecteurs du travail de la république 

d’Haïti dans le cadre d’un programme de 

coopération piloté par le Bureau 

International du Travail (BIT). 

Cette mission devait se dérouler du 4 au 7 

octobre 2016, mais la fermeture de 

l’aéroport de Port au Prince en raison de 

l’ouragan Matthew avait nécessité son 

report. 

 Cette délégation était composée d’un 

directeur, un directeur adjoint et neuf 

inspecteurs du travail du Ministère haïtien 

des Affaires Sociales et du Travail 

(MAST). 

Ils étaient accompagnés de la 

représentante du BIT en Haïti et de deux 

représentants du BIT à Genève, en charge 

de ce programme, dont un directeur du 

travail français. 

Le programme du BIT 

L’efficacité d’un système d’Inspection du 

travail repose, selon le BIT, sur un certain 

nombre de critères : Les moyens accordés 

à ses services de contrôle, l’indépendance 

du contrôle et des suites, les outils 



coercitifs à sa disposition, mais aussi la 

formation de ses agents.   

Dans ce contexte, le projet BIT/MAST ou 

projet de renforcement des capacités du 

Ministère du Travail haïtien a été 

officiellement lancé le 10 mars 2014. 

Il vise principalement à renforcer la 

capacité de l’administration du travail en 

Haïti et particulièrement du Service 

d’Inspection du Travail. 

Un des objectifs principaux de ce projet 

est donc de renforcer les capacités 

techniques et opérationnelles des services 

d'Inspection du travail en termes de 

méthodologie de visite et de contrôle 

d'entreprises mais aussi de connaissance 

du système d’Inspection, du 

fonctionnement des services, des outils et 

du système d’information et de 

« reporting ».   

Dans le cadre de ce projet, compte tenu 

des similitudes administratives entre le 

système de l’inspection du travail français 

et haïtien, l’opérateur public français 

d’expertise technique internationale 

« Expertise France » a été mobilisé pour 

mener des actions de de renforcement de 

capacités auprès des services du MAST. 

Dans ce cadre, une douzaine 

d’Inspecteurs du travail et de directeurs de 

services ont participé à un large 

programme de formation sur la période 

2015-2016 dont un module « Santé 

Sécurité au Travail ». Ils ont également 

suivi une formation sur la méthodologie 

pratique de visite et de contrôle 

d’entreprises.  

Dans la perspective d’opérationnaliser 

davantage cette formation, il est apparu 

nécessaire et pertinent de permettre aux 

agents haïtiens formés d’avoir une 

connaissance pratique du fonctionnement 

de services d’inspection du travail afin 

d’illustrer concrètement les bonnes 

pratiques en matière de contrôle des 

entreprises avec un focus prioritaire sur la 

Santé Sécurité au Travail et le respect des 

droits fondamentaux. La particularité de la 

règlementation française en matière de 

contrôle qui intègre les notions de droits 

humains, d’égalité, de liberté d’association 

(représentation des travailleurs) intéressait 

particulièrement les agents formés.  

La DIECCTE de Guadeloupe a été choisie 

compte tenu de la proximité géographique 

et linguistique. 

Le déroulement de l’échange 

 

La première journée a été consacrée à la 

présentation du ministère du travail 

français et plus particulièrement du 

système d’inspection du travail, du code 

du travail dans ses grandes lignes, avec 

un focus sur les institutions 

représentatives du personnel et surtout les 

moyens d’action et les pouvoirs de 

l’inspection du travail. 

Le deuxième jour, une partie des agents 

de contrôle a pris en charge ces 

inspecteurs haïtiens pour leur montrer le 

contenu d’un dossier d’entreprise avec 

une présentation de Wiki’T et évoquer les 

différents éléments déclencheur d’un 

contrôle en entreprise. 

Ce même jour, nos partenaires, CGSS 

(sécurité sociale), ARACT et médecine du 

travail, sont venus leur présenter leur 

structure et leurs missions. 

Le troisième jour, tous les inspecteurs et 

contrôleurs du travail se sont mobilisés 

pour les emmener réaliser un ou plusieurs 

véritables contrôles en entreprise ou sur 

chantier du BTP. 



Les suites à contrôle ont ensuite été 

élaborées en commun. 

Enfin, la dernière matinée a été consacrée 

à un large échange entre les inspecteurs 

du travail haïtiens et nos agents sur les 

pratiques professionnelles et le bilan de 

cette session. Les collègues haïtiens ont, 

également présenté rapidement leur 

système d’inspection. 

Le Bilan 

Tout d’abord, c’était la première fois que la 

DIECCTE Guadeloupe participait à ce 

type d’échange. Il faut souligner 

l’extraordinaire mobilisation de tous les 

agents et tout particulièrement des 

inspecteurs et contrôleurs pour assurer 

son succès. 

L’objectif essentiel, qui était de faire 

partager à nos collègues haïtiens les 

pratiques professionnelles de l’inspection 

du travail française, a été complètement 

atteint et la satisfaction était générale : les 

inspecteurs du travail haïtiens ont été très 

satisfaits de tout ce qu’ils ont entendu, vu 

et appris et nos collègues ont été 

beaucoup apprécié la mobilisation 

générale des acteurs, les résultats 

obtenus et les échanges humains et 

professionnels qu’ils ont eu. 

Un constat s’est dégagé de cette 

rencontre. Même si les moyens et 

pouvoirs entre les deux systèmes 

d’inspection sont différents, les gestes 

professionnels, la façon d’aborder les 

contrôles sont finalement très proches. 

Les Suites 

Les suites de ce programme d’échange 

ont été évoquées en présence de l’attaché 

de coopération de l’ambassade de France 

en Haïti. 

La nécessité de  poursuivre cette 

coopération a naturellement fait 

l’unanimité. 

Cela pourrait prendre la forme de 

réception d’inspecteurs du travail haïtiens 

en plus petit nombre et sur une période un 

plus longue pour une immersion totale 

avec des agents de contrôle de la 

DIECCTE. 

Le déplacement d’agents de la DIECCTE 

en Haïti a également été évoqué pour des 

missions de conseil, expertise ou 

formation. 

D’ores et déjà, une formation de 

formateurs destinée à quelques 

inspecteurs du travail haïtiens, à laquelle 

pourraient se joindre des inspecteurs du 

travail français est envisagée à très court 

terme. Elle se déroulerait en Guadeloupe. 

Quelles que soient ces suites, cette 

semaine d’échanges et de 

convivialité restera comme un 

évènement particulièrement 

marquant dans la vie de la DIECCTE 

de Guadeloupe 

 

A suivre…….. 

 

 

 

 


